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politique n Soixante ans après l’élection de François Mitterrand à la présidence du Conseil général de la Nièvre

« Un laboratoire de la décentralisation »

guillaume Clerc
guillaume.clerc@centrefrance.com

p rofesseur d’histoire
c o n t empo r a i n e à
l’université de Bour-

gogne, Jean Vigreux ouvri-
ra le bal des conférences,
aujourd’hui , autour de
l’héritage de François Mit-
terrand, qui fut élu prési-
dent du Conseil général de
la Nièvre en 1964, un pos-
te qu’il occupa jusqu’à son
élection à la présidence de
la République.

« Éviter que le
département soit
dépendant du
pouvoir central »

Après avoir été député et
sénateur de la Nièvre, mais
aussi maire de Château-
Chinon, François Mi t -
terrand mettra à profit sa
présidence du Conseil gé-
néral pour lancer des ex-
périmentations. « La prise
du Consei l général par
François Mitterrand, au-
delà des aspects partisans
de cette conquête, fera de
la Nièvre un laboratoire

politique, notamment sur
les sujets de décentralisa-
t ion . C ’es t là que tout
commence. »

Dans une Ve République
qui n’a que six années der-
rière elle, François Mit-
terrand va « donner une
coloration particulière au
Conseil général. La Ve Ré-
publique est encore jeune,
dans un état très centrali-
sé. Il va proposer un fonc-
tionnement différent, no-

tamment en s’opposant
aux préfets. »
La Nièvre va alors se dé-

marquer. « Mitterrand con-
çoit le rôle du Conseil gé-
néral comme celui d’un
cont re -pouvo i r f a ce à
l’État. Il va mettre en place
une cellule administrative
pour éviter que le départe-
ment soit dépendant du
pouvoir central. Il s’écarte
des protocoles habituels,
notamment en nommant
Michel Rocagel secrétaire

général, et s’accorde des
prérogatives, dans une dé-
marche de proximité. »

De ce mouvement, naîtra
notamment le Fonds dé-
partemental des équipe-
ments des communes, en
1976. « C’est une démar-
che qui a fait florès et qui
permet de prendre des ini-
t i a t i v e s pa r rappo r t à
l’État, avec une prise en
charge à la base, du bas
vers le haut. Il en va ainsi

de la création des Coder
(Commission de dévelop-
pement économique régio-
nal), qui va amener, de
fait, à celle des Régions. »
Devenu président de la

République, François Mit-
terrand prolongera les ex-
périences menées dans
son laboratoire nivernais.
« Les lois de décentralisa-
tion sont un prolongement
direct de ce qui avait été
mis en place dans la Niè-
vre depuis 1964. » n

À l’occasion des
soixante ans de l’élection de
François-mitterrand à la
tête du Conseil général de
la nièvre, le département
organise deux jours de sé-
minaire sur la décentralisa-
tion, aujourd’hui et demain.

héRitAge. François mitterrand a présidé le conseil général de la nièvre de 1964 à 1981. pHoTo pIERRE DESTRADE

aujouRd’Hui
À l’Hôtel du département
(64, rue de la Préfecture, à
nevers) : « L’héritage de
François mitterrand et
l’appel des départements de
gauche pour une
décentralisation plus
citoyenne ». 16 h :
conférences de Jean Vigreux
(François mitterrand et la
nièvre) et de Jean Glavany
(Auprès de François
mitterrand) ; 17 h : point
presse avec Fabien Bazin et
Jean-Luc Gleyze, président du
Groupe de gauche de
l’Assemblée des Départements
de France, autour du
« manifeste des 32 :
engageons un acte 2 pour
une décentralisation plus juste
et citoyenne » ; 17 h 45 :
conférence de claude-
Emmanuel Triomphe,
président de citizens campus
(Déficit démocratique : de
l’engagement à la
participation, quels
modèles ?) ; 19 h 30 :
inauguration de l’exposition
participative « L’héritage
nivernais de François
mitterrand », aux Archives
départementales (1, rue
charles-Roy).

demain
« La démocratie locale : Les
citoyens dans les politiques
publiques ». 10 h : agora
participative « Les citoyens
dans les politiques de
transition
environnementale » ; 14 h :
agora participative « Les
citoyens dans les politiques du
bien vieillir » ; 16 h 30 :
conclusion de Fabien Bazin et
de Jean-Luc Gleyze. n
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mixité n L’association FETE sensibilise les acteurs du monde professionnel à l’égalité et à la mixité de genres

« Ce n’est pas un jugement, c’est un simple constat »
Hier, les membres de l’asso-
ciation nivernaise accueil
et Réinsertion (anar) ont
participé à un atelier de
sensibilisation sur l’égalité
et la mixité professionnel-
les.
Le Printemps de l’égalité

s’est invité, dans les locaux
de l’Anar, à Nevers. Orga-
nisé par la Région, cet
événement a pour objectif
de faire progresser l’égalité
de genres. Pour cette sixiè-
me édition, l’égalité pro-
fessionnelle est mise au
centre du dispositif.

« Déconstruire
les stéréotypes »
Dans ce cadre, l’associa-

tion FETE Femmes Égalité
Emploi, a présenté un ate-
lier de sensibilisation à
l’égalité et la mixité profes-
sionnelle. Dès l’arrivée dans
la salle, les rapports de gen-
res sautent aux yeux : une
scission naturelle s’est créée
entre les hommes installés
à droite et les femmes re-
groupées à gauche. Une ré-
partition inconsciente opé-

rée en fonct ion de leur
environnement d’insertion :
recyclage papier colelcte
d’archives, espaces verts,
couture et repassage, bâti-
ment.
Bien que séparés dans

l’espace, c’est ensemble
que les participants ont dû
aborder la quest ion de
l’égalité : « L’objectif de
cette activité est de dé-
construire les stéréotypes
qu i pe rdurent dans l e

monde professionnel. Nos
ateliers sont toujours mix-
tes pour que les hommes
puissent se rendre compte
des inégalités auxquelles
sont confrontées les fem-
mes », commente Mama

Belhenini, chargée de mis-
sion chez FETE.
Aux commandes de cet

atelier, Amélie Ghirardi,
également chargée de mis-
sion, guide les réflexions :
« Aujourd’hui, les jouets
pour filles sont plus sou-
vent des poupées et des
dînettes. Ce n’est pas un
jugement, c’est un cons-
tat », lance-t-elle. Un cons-
tat, comme d’autres, que
l’association entend bien
faire évoluer grâce à ces
interventions ludiques et
collaboratives : « Avec des
quiz et des mises en situa-
tions, on sème des petites
graines », souligne Mama
Belhenini. Et d’ajouter :
« C ’e s t in t é re s san t de
s’adresser à des individus
en situation d’insertion
professionnelle, car i ls
pourront appliquer leurs
acquis dans leur nouvel
emploi ».
Un travail de longue ha-

l e i n e que FETE mène
main dans la main avec
des organismes et entre-

prises volontaires : « De-
puis 2020, nous proposons
un accompagnement glo-
bal à travers des ateliers,
des projets de communi-
cation, ou encore des for-
mations d’encadrants. […]
Le but principal est de for-
mer des référents à l’égali-
té au sein des entrepri-
ses » , exp l ique encore
Mama Belhenini. n

n En cHIFFRES

16 %
L’écart de salaire moyen,
en France en 2021,
entre les hommes et les
femmes travaillant à
temps plein.
(Source Insee)

15 %
L’écart de salaire moyen,
dans la Nièvre en 2021,
entre les hommes et les
femmes travaillant à
temps plein.
(Source Insee)

ANAR. Une trentaine de personnes ont participé à l’atelier de la FETE. pHoTo cHRISTopHE mASSon


